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de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 
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Structure générale de l’article :  
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bibliographie.  
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➢ Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 
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(abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français et en 

anglais (key words)  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 
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revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 
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Histoire de la chefferie baoulé alla-n’djra-satiklan de Côte-d’Ivoire, des 

origines à sa suspension (1810-1982) 

Kouamé Mélesse KOFFI 
Université Alassane Ouattara (Côte d’Ivoire) 

E-mail : melessk@gmail.com 

Contact : 07 09 92 11 86/ 05 05 11 13 48 
Résumé 

Dans cet article, il est question de vérifier si entre 1810 et 1982, les changements sociopolitiques dans le Baoulé et en 

Côte d’Ivoire ont eu un impact sur la création et l’évolution de la chefferie baoulé alla-n’djra-satiklan. L’étude a 

démontré que la crise d’autorité entre chefs baoulé-denkyira et baoulé-ashanti dans le Baoulé a servi de prétexte à la 

création, l’organisation et le fonctionnement propre de cette chefferie indépendante jusqu’en 1901. Aussi, la 

colonisation française a occasionné des évolutions et des recadrages dans son fonctionnement et son organisation, de 

1902 à 1957. En outre, entre 1958 et 1982, les oppositions des notables à la mise en place des réformes 

postcoloniales dans la région d’étude ont contraint les autorités de la première république à suspendre cette 

institution. Par conséquent, les changements sociopolitiques en Côte d’Ivoire ont effectivement impacté l’évolution 

de la chefferie étudiée. 

Mots-clés : Guerre - Chefferie - Colonisation - Démocratisation - Baoulé 

History of the baoulé alla-n’djra-satiklan chiefdom of Côte-d’Ivoire, from the 

origins to its suspension (1810-1982) 

Abstract 

In this article, it is question of verifying whether between 1810 and 1982, the socio-political changes in the Baoulé 

and in Côte d’Ivoire have got an impact on the evolution of the baoulé chiefdom alla-n’djra-satiklan. The study has 

demonstrated that the crisis of authority between the baoulé-denkyira and baoulé-ashanti chiefs in the Baoulé has 

served as pretext of the creation; the organisation and the functioning of this chiefdom independent untill 1901. Also, 

the French colonisation has occasioned some evolutions and reorientations in its functioning and its foundation from 

1902 to 1957. Moreover, between 1958 and 1982, the oppositions of the notables to the creation of postcolonial 

reforms in the area of study have constrained the authorities of the first republic to suspend this institution. So, the 

socio-political changes in Côte d’Ivoire have effectively impacted the evolution of the studied chiefdom. 

Keywords: War - Chiefdom - Colonization - Democratization - Baoulé. 
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Introduction 

Il faut entendre par chefferie baoulé, une organisation politique supravillageoise (T. Ouattara, 

1999 : 50) indépendante regroupant des populations autochtones, des allogènes et des étrangers 

sur un territoire administré sur la base des coutumes (E. Boshab, 2007 : 10) par un chef qui tire la 

légitimité de commander par une intronisation avec les objets sacralisés (D’A. Amon, 1961 : 19) 

du fondateur du sous-groupe et de la chefferie.  Afin de mettre en place une telle structure, au 

plus tard en 1810, un sous-groupe baoulé, les Alla-n’djra-satiklan, après avoir quitté Alla-

n’djrabonou-walèbo1, leur région d’origine, arriva dans la zone (R. Borremans, 1986 – 2004 : 33) 

comprise entre les parallèles passant par la localité de Bouaké2 au Sud et celle de Bouandougou3 

au Nord. Autour de 1830, ces migrants parvinrent à créer une chefferie autonome autour du siège 

consacré de Békoin KOUADJO : fondateur de ce sous-groupe et de la chefferie. Aussi, grâce au 

génie du créateur et de ses successeurs, elle connue un essor et un rayonnement qui dépassa les 

frontières du Baoulé4 et de la Côte d’Ivoire. Toutefois, dans son évolution, une série 

d’événements, en particulier la colonisation française, l’application des réformes postcoloniales, 

soumis à rude épreuve cette institution et provoqua sa suspension en 1982 par le gouvernement 

ivoirien. Alors, quel est l’impact des changements sociopolitiques dans le Baoulé et en Côte 

d’Ivoire sur la création et l’évolution de cette chefferie, de 1810 à 1982 ?                                                  

De cette question de recherche, l’étude vise à connaître les facteurs de la création, de l’évolution 

et de la suspension de cette organisation. Ainsi, l’hypothèse de recherche est : les   facteurs de la 

création, de l’évolution et de la suspension de la structure étudiée sont les changements 

sociopolitiques dans le Baoulé et en Côte d’Ivoire. 

 
1Territoire que les Alla-n’djra-Ashanti ont conquis et constitué dans l’actuelle Côte d’Ivoire, après la constitution du 

groupe baoulé. Celui-ci était situé dans le Centre-est de la Côte d’Ivoire actuelle. Autour de 1780, il était composé de 

plusieurs villages centres dont les principaux sont ʽʽAnofouèbonou, Alla-n’goranbonou, walêboˮ et de plusieurs 

dizaines de centaines de campements de cultures séparés et disséminés dans la brousse dans un cercle de trente 

kilomètres au moins.  
2Bouaké, localité du Centre de la Côte d’Ivoire, chef-lieu de région du Gbèkè. 
3Bouandougou, localité du département de Mankono dans le Nord-ouest de la Côte d’Ivoire. 
4Le Baoulé est un espace géographique triangulaire de 35000 km2 au Centre de la Côte d’Ivoire. Actuellement, il est 

composé de vingt-deux (22) circonscriptions. Chacune d’elle est occupée par un sous-groupe baoulé : les Akouès 

dans la région de Yamoussoukro, les Saas dans la région N’Djébonouan et de Toumodi, les Agbas dans la région de 

Dimbokro-Daoukro- Bocanda, les Gblos à Diabo- Languibonou, les Ouellés à Ouellé- Ettrokro, les Ahitous à 

Tiébissou, les Kodès à Béoumi, les Nananfouès à Yamoussoukro- Attiégouakro, les Satiklans à Botro, les Gôlis à 

Bodokro, les Walèbo à Sakassou, les Aalis à Brobo, les Sondos à M’Bahiakro, les Fahalis à Bouaké-Nord, les 

Dôhouns à l’intersection Bouaké- Sakassou- Languibonou, les Souamlins à Taabo, les N’gbans à Tiendiékro- Kpèbo. 

Les N’zikplis à Didiévi, les Ayaous à Sakassou- Bouaflé- Tiébissou, les Faafouès à Bouaké- Dimbokro, les Anôh à 

Prikro, les Elomouans à Tiassalé, les Yowlès à Bouaflé- Gbégbéssou 
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La méthode de travail optée dans le cadre de l’étude est l’utilisation de sources de natures 

diverses et un recours à la méthode d’autres sciences. Elle a permis la constitution d’un corpus de 

témoignage qu’il a été donné d’organiser en un discours articulé en thème, au sein d’un plan 

chronologique structuré en trois parties. La première s’intéresse à la recherche des facteurs de la 

migration des futurs Satiklan, la mise en place de la chefferie, son organisation et son 

fonctionnement, de 1810 à 1901. La deuxième identifie les permanences et les ruptures 

occasionnées par la conquête et la colonisation française sur cette institution, de 1902 à 1957. La 

troisième est consacrée aux querelles d’hégémonie et la suspension de cette chefferie, de 1958 à 

1982. 

1. La chefferie de Satiklan, sa mise en place, son organisation et son fonctionnement 

(1810-1901) 

1.1. De la migration des futurs Satiklan à la création de la chefferie, 1810-1830 

La migration des futurs Satiklan et la création de leur chefferie sont la conséquence de la crise 

d’autorité5 entre chefs baoulé-denkyira et baoulé-ashanti dans le Baoulé originel6. En effet, 

autour de 1799, à l’occasion d’un accident de chasse, un baoulé-alla-n’djra7 ôta la vie à un 

baoulé-ashanti. Les victimes ayant considéré l’acte comme étant volontaire ont exigé lors des 

négociations de réparations une quantité d’or démesurée que les responsables ont refusé de payer.  

L’instrumentalisation de cet événement malheureux a conduit à une guerre entre les deux 

communautés durant deux longues et meurtrières années. Cependant, à la mort au combat de 

Sokpatouti BROU, chef militaire des Denkyira du Baoulé, des dissensions ont éclaté entre les 

partisans de la poursuite du conflit et ceux de l’allégeance. Ainsi, d’une part, fragilisé par ce 

désaccord, et, d’autre part, ne pouvant plus faire cavalier seul, la branche opposée à l’assimilation 

conduite par Békoin KOUADJO, décida de migrer définitivement en direction d’un autre espace 

précédemment identifié par des éclaireurs. Cette réaction valut au leader des contestataires de la 

 
5A.N.C.I, 1EE39 (1), 1909, Rapport du lieutenant hors cadre Carpentier, chef de poste de Sakassou sur le régime 

politique du district de Sakassou, 17 P, P, 8. 
6Territoire que les Alla-n’djra-Ashanti ont conquis et constitué dans l’actuelle Côte d’Ivoire, après la constitution du 

groupe baoulé. Celui-ci était situé dans le Centre-est de la Côte d’Ivoire actuelle. Autour de 1780, il était composé de 

plusieurs villages centres dont les principaux sont ʽʽAnofouèbonou, Alla-n’goranbonou, walêboˮ et de plusieurs 

dizaines de centaines de campements de cultures séparés et disséminés dans la brousse dans un cercle de trente 

kilomètres au moins. 
7Appellation pour désigner les Akan-baoulés originaires du Denkyira, royaume négrier du golfe de guinée dans le 

Ghana actuel entre 1620 et 1690, qui se sont installés définitivement dans le Centre de la Côte d’Ivoire. 
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domination le surnom ʽʽSan-tiklo- Békoinˮ (Békoin, l’homme qui jura, que jamais de son vivant, 

il ne se soumettra au walèbo) et la désignation du groupe qu’il constitua par l’appellation 

ʽʽSantikloˮ (ceux qui jamais ne se soumettrons aux walèbo de leur vivant), qui par erreur de 

transcription par les colons français, devint Satiklan. Dans la région convoitée, après avoir chassé 

les autochtones (P. Salverte-Marmier, 1962 :29) Gouro et Tagbana, assimilé les Wan, ils 

conquirent un vaste espace géographique (N. Brou, 2006 :36). À son apogée en 1890, d’une part, 

celui-ci se délimitait par les parallèles passant par les localités de Bouaké au Sud et Bouandougou 

au Nord, le fleuve Bandama à l’Est et sa branche, le Kan, à l’Ouest. D’autre part, les politiques 

d’occupations, d’exploitations des ressources, d’accueils des populations en détresse et 

d’alliances permirent, non seulement, au groupe de construire une cinquantaine de localités, dont 

Awa-hinou, N’zanvikro, Yébouessou, Angofili, Marabadiassa, Botro, Totokro, Boukébo ; des 

milliers de hameaux de cultures ; mais encore de jeter les bases d’organisation du territoire et la 

population qui la compose en chefferie supravillageoise. 

1.2. L’organisation et le fonctionnement de la chefferie de Satiklan, 1831 à 1901 

Au plan social, la population était composée de : Satiklan-minsoufouè (la classe fondatrice et 

dirigeante de la chefferie), de dépendants libres ; les alliés akans (des Gblos, des Gôlis, des 

Ayaoufouès, des Abbeys), les alliés non-akans (des Tagbanas, des Koros, des Zerma) et des non-

libres (N. Kouamé, 2015 : 75). Les relations entre ces classes sociales étaient régies par des 

normes sociales définissant les obligations (par exemple, l’obligation des tuteurs d’insérer l’hôte 

dans la communauté en lui cédant des terres pour des cultures et pour bâtir des villages. En 

retour, il a l’obligation de participer à la prospérité économique), les rapports de dépendances 

(l’allié qui occupait la terre versait chaque année des redevances à l’hôte), d’interdépendances 

(l’assistance mutuelle en cas de malheur ou de bonheur) et les interdits (en particulier entre alliés, 

il était interdit de verser le sang).  Démographiquement estimée à cent mille (100.000) habitants 

en 1901, cette population était politiquement dirigée par une classe dirigeante. À la base, il y 

avait ʽʽAwlo-kpin (chef territorial à l’intérieur de l’espace géographique réservé à un village) ˮ. 

Au-dessus de lui, l’on a ʽʽklô-kpin (autorité à la tête d’un espace communautaire et territorial) ˮ. 

À sa suite, se trouvait ʽʽAnnouan-kpin (le représentant vivant d’une lignée) ˮ. De 1810 à 1901, ils 

étaient au nombre trois ; à savoir, le représentant de la lignée des fondateurs, celui de la lignée 

des dépendants akans et celui des dépendants non-akans. À la tête de toutes celles-ci, l’on a 

l’autorité politique suprême. Il était désigné par l’appellation : ʽʽMi (représentant des vivants, des 
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ancêtres défunts du territoire, mais aussi de Dieu dans son espace territorial) ˮou encore 

parʽʽFamien (semblable à Dieu) ˮ. Entre 1830, date de création de la chefferie et 1901, deux8 

chefs suprêmes se sont succédés à la tête de la chefferie. En outre, la gestion politique de la 

chefferie par l’autorité supérieure s’est faite à partir de Kouadjoklô : le siège de la chefferie et de 

la conservation des insignes du pouvoir. Aussi, le mode succession qui semble avoir prévalu à 

cette période dans le choix de cette autorité politique est la succession matrilinéaire9. Par 

conséquent, à l’origine, les Alla-n’djra-satiklan n’étaient pas patrilinéaire10. Le contexte de 

transmission de pouvoir se faisait lors d’une cérémonie publique et privée à la capitale de la 

chefferie. Au cours de celles-ci, lui est remis tous les supports11du pouvoir, en l’occurrence, la 

canne de commandement, les habits d’apparats (pagnes, couronne, collier en or avec pendentif), 

le siège consacré du fondateur de la chefferie, les tambours sacrés comme le montre la photo ci-

dessous. 

 

 
8 Il s’agit de Békoin KOUADJO, le fondateur du groupe et de la chefferie et de son successeur Akpa ASSAMOA. 
9Archive de l’O.R.S.T.O.M, 4/0, Dépouillement des Archives de Bouaké, B/0-2-DEP, 109 P, P50. 
10L’adoption de ce système de transmission du pouvoir remonte à 1931 sous la contrainte de la colonisation 

française. En effet, à cette date, sous le prétexte que Klon TOTO, le chef des Satiklan se faisait vieux et qu’il 

assimilait maladroitement les consignes, les colons ont favorisé l’accession au pouvoir de TOTOKLA son fils. 

Depuis cette date, ce type de succession est rentré dans les mœurs de ce sous-groupe baoulé. 
11 Les supports du pouvoir dans la chefferie suppravillageoise de Satiklan sont de trois types. D’abord les objets et 

insignes en contact avec le corps de ʽʽFamienˮ en l’occurrence ʽʽTan-ni-mouˮ (les pagnes, plusieurs types étaient 

exclusivement réservés aux dignitaires de la chefferie. Parmi ceux-ci, il faut citer entre autres ˮgoli-kploˮ, pagne 

comportant des taches semblables à ceux de la panthère, ʽʽfonvoˮ, pagne symbolisant la paix, l’ombre. Autres 

caractères de ceux-ci, ils sont de formes rectangulaire, composés en moyenne de 14 bandes de toile de coton 

d’environ 10 cm de large et en moyenne de 2 mètres de longueur, donc très grand et lourd. À cela, il faut ajouter 

qu’ils sont très esthétiques et dominés par des couleurs, notamment le jaune, symbole de la richesse, le vert, symbole 

de la vie, le bleu, symbole de l’élévation et le plus souvent ornés de motifs spéciaux dont le plus courant est les 

sièges consacrés. Ces pagnes jouèrent divers rôles. En particulier, ce sont les habits d’apparats des dignitaires de la 

chefferie. Outre cela, ils étaient utilisés pour la décoration de la cour de la chefferie, la couverture des sièges, des 

tambours lors des manifestations publiques), ʽʽSika-nigué-mouˮ( les couronnes en or, les bijoux en or, bracelets et 

bagues en or, collier en or avec pendentif suspendu au cou, les pépites et poudre en or, les chasse-mouches avec des 

manches recouvertes de feuilles d’or, les poids à peser l’or, les sandales ornées de cabochons en or, et autres objets 

en or que les dignitaires portaient pour montrer la puissance économique de la chefferie. Ensuite, les objets tenus à 

distance de ʽʽFamienˮ qui sontʽʽBya-mouˮ (les sièges consacrés des défunts transmis en héritage au sein du lignage 

dirigeant de génération en génération. Ils sont les fondements politiques et légitimes du pouvoir car utilisés pour 

introniser le successeur du chef défunt et pour prêter serment), ʽʽklin-mouˮ (les tambours sacrés composés de grands 

tambours et de tambours jumelles utilisés pour les funérailles, les cérémonies d’intronisation et un moyen de 

communication à grande distance) et ʽʽkaka-mouˮ (les armes sacralisés symbole de pouvoir militaire). Enfin, les 

objets que portent les dignitaires qui se tiennent aux côtés de ʽʽFamienˮ comme ʽʽkokowa-n’da (clochette utilisés par 

les musiciens à la solde de la chefferie pour chanter les louanges, glorifier et transmettre la philosophie de règne du 

chef), ʽʽkpoan-mouˮ( les cannes de commandements en permanence ténue par le porte-canne de la chefferie, 

intermédiaire entre le chef, les populations et les étrangers, et les poudre de kaolin, les cannes en bois et en fer des  

prêtres et prêtresses au service de la chefferie pour protéger physiquement et spirituellement, non seulement, les 

dignitaires, mais aussi les populations sur l’ensemble du territoire). 
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Photo 1 : quelques supports du pouvoir de la chefferie alla-n’djra-satiklan 

a -canne de commandement             b- habits d’apparats         c- siège et couteau sacralisés 

                                                

 

 

                                        

   Sources : les documents iconographiques de la chefferie de Satiklan 

Par ailleurs, c’est à cette occasion que se faisait la désignation, la confirmation et l’allégeance des 

dignitaires12 devant se tenir à son côté, mais aussi les autorités politiques secondaires13 sur 

lesquelles il devra s’appuyer pour gouverner. À cela, il faut ajouter que c’est à cette occasion que 

se faisait également, le rappel de ses attributions politiques, économiques, sociales, éducatives, 

religieuses dans l’organisation de la chefferie. Au niveau économique, entre 1850 et 1901, les 

leaders politiques ont saisi les opportunités offertes par les guerres de Mory Touré contre les 

Tagbana et de Samory Touré contre les populations hostiles à son alliance pour acquérir et vendre 

des esclaves dans le Baoulé et les autres régions (M. Bamba, 2016 :100). Les fournisseurs 

inondaient le Satiklan en captif de guerre en échange de vivre, de poudre et des armes à feu. En 

vue de vendre ceux-ci, plusieurs marchés d’esclaves ont été créés par les autorités politiques, 

notamment à Kouadjoklô en 1850, à Andonié en 1889 et à Niangban en 1893. Lorsque la 

nouvelle de l’existence de ces marchés fut rependue dans toutes les régions de l’actuelle Côte 

d’Ivoire, des délégations vinrent de partout pour s’approvisionner en marchandise humaine en 

échange de fusils, de poudre, de l’or et du sel. Ce rôle d’intermédiaire obligé dans ce commerce 

fit la renommée de la région et constitua la principale source de richesse du trésor de la chefferie.  

 

 
12Il s’agit du porte-canne de la chefferie (Kpoanfouè), les représentant des sacrificateurs et libateurs, les responsables 

des prêtes et prêtresses, les représentants des sous-groupes, le représentant de la capitale de la chefferie, les 

représentants des musiciens, les représentants des alliés. À celles-là, il faut ajouter le secrétaire de la chefferie à 

l’époque de la colonisation. 
13Il s’agit des représentants des lignées (Annouan-kpin-mou), les représentants des villages que compose la chefferie 

(Klo-kpin-mou) 
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2. La chefferie de Satiklan, de son démantèlement et son affaiblissement à sa 

réorganisation par les autorités coloniales (1902-1958) 

2.1. L’occupation militaire française du Satiklan et affaiblissement puis 

démantèlement de la chefferie supravillageoise, 1902-1924 

2.1.1. La genèse de l’installation française dans le Satiklan 

L’origine immédiate de l’occupation militaire française du cadre d’étude est la lutte contre la 

captivité14 et l’esclavage15. En effet, de 1885 à 1898, les leaders politiques de la région d’étude 

ont profité des guerres dans le Nord pour accueillir sur leur territoire plus de 60.000 réfugiés (L. 

Monteil, 1902 :79), notamment des Tagbanas, des Djamalas, des Djiminis et des Mandé-dioulas. 

En 1898, profitant de l’expulsion de Samory dans le Nord et de la protection (D.H. Diabaté, P. 

Kipré, J. Loucou, S. Ekanza, Z. Sémi-Bi, 1988 : 40) française, les habitants du cercle de Kong 

dont étaient originaires ces réfugiés réclamèrent le retour de leurs frères dont ils estimaient être 

en captivité dans le Satiklan, dans leur région d’origine. Alors en 1901, prétextant des difficultés 

(T. Ouattara, 1999 :102) auxquelles ils étaient confrontés à cet effet, ils entrèrent en guerre contre 

leur voisin pour libérer leurs frères. Mis au courant, les autorités coloniales ont mandaté une 

colonne militaire16 commandée par le capitaine ABLART dans la zone de conflit avec pour 

mission de se poster17 dans le Satiklan afin de, non seulement, s’interposer entre les belligérants, 

faire cesser les hostilités, mais encore pour faire appliquer les nouvelles dispositions sur la 

captivité et l’esclavage décidé par les autorités de la Métropole dans la région. Cette installation a 

occasionné des conséquences négatives sur la chefferie. 

 

 
14A.N.C.I, 4EE14, Côte d’Ivoire, cabinet du Lieutenant-gouverneur, Circulaire du gouverneur de la colonie, 

lieutenant-gouverneur de la colonie de Côte d’Ivoire à Messieurs les commandants des cercles du Baoulé et de Kong 

au sujet du principe du rachat des captifs, 4 P, Bingerville, le 24 février 1904.   
15A.N.C.I, 1EE 21, Affaires indigènes n°084, 1899, Instruction du gouverneur de la Côte d’Ivoire au chef de 

bataillon du commandant militaire de la région du Baoulé à Toumodi, 5P, P, 3. 
16A.N.C.I, 1EE 37 (2/3), Cercle du Baoulé, secteur de Bouaké, Rapport du lieutenant Gridel de la 4ème colonne de 

bataillon de tirailleur sénégalais de la Côte d’Ivoire, au chef de bataillon Maurisson, commandant de la 

circonscription du secteur de Bouaké, sur la tournée de police effectuée du 10 décembre au 25 avril 1902 en pays 

Satiklan, 10 P, P, 8. 

17A.N.C.I, 1EE, 17 (4), Rapport d’ensemble 1902 : résumé des principaux événements militaires et opérations dans 

le Satiklan du 23 janvier au 18 juillet 1902, 10P, P, 4. 
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2.1.2. Les actions des colons en faveur de l’affaiblissement de la classe dirigeante et du 

démantèlement de la chefferie 

- Concernant l’affaiblissement de la classe dirigeante 

À cet effet, les actions menées par les colons ont été le désarmement, la suppression de la 

captivité, de l’esclavage, de pouvoir de justice des chefs, la libération des esclaves, et la 

destitution des chefs.  Pour ce qui est du désarmement, cette opération enleva à la classe 

dirigeante, l’une de ses sources d’autorités puisque la détention d’arme était une des 

manifestations de sa force, de sa puissance et surtout un moyen de loyalisme (S. Sokhna, 2008 : 

210) des populations et des alliés vis-à-vis des autorités de la chefferie. Aussi, l’affranchissement 

des esclaves18, la fermeture des marchés, la suppression19 des tributs, des versements de 

redevances, la réouverture des routes commerciales (G. Thomann, 1999 : 221) ont privé la classe 

dirigeante de leur principale source de revenue : d’où l’affaiblissement économique. En sus, 

l’application du décret20 de 1903 relatif à la suppression du pouvoir de juger les populations 

contribua à diluer grandement leur autorité. Par ailleurs, du moment où les esclaves affranchis 

des villages libertés considérèrent la classe dirigeante comme étant leur bourreau et qu’ils ne 

reconnurent plus l’autorité de celles-ci après leur libération, cela a contribué également à 

l’affaiblissement de leur autorité. Qu’en est-il du démantèlement de la chefferie ? 

- Au sujet du démantèlement de la chefferie 

Il est la conséquence de la libération des captifs et de la défaite militaire de la classe dirigeante. 

Concernant les effets de la libération des captifs, elle a introduit dans les rangs des alliés des 

idées d’égalités (J. Lombard, 1967 :51) et a constitué une aubaine pour la réclamation de leur 

indépendance. Ainsi, les premiers à profiter de la présence française et de l’affaiblissement des 

autorités dirigeantes pour se détacher d’elles est la communauté Zerma de Marabadiassa. En 

effet, en 1899, elle constitua un groupement autonome après son intégration dans l’armée 

 
18A.N.C.I, 4EE 15 (6), Colonie de Côte d’Ivoire, Cercle de Baoulé, circonscription de Bouaké, Lettre du capitaine 

Maurel, commandant de la circonscription de Bouaké à Monsieur le chef de bataillon, commandant du cercle de 

Baoulé à Toumodi, Bouaké le 05 Décembre 1904. 
19A.N.C.I, 1EE 36 (2/5), Gouvernement général de l’A.O. F, Côte d’Ivoire, Cercle du Baoulé-Nord, poste de 

Béoumi, Rapport sur la situation politique du poste et les tournées effectuées. Année 1905, 1907, 1912, 1922, 17 P, 

P, 7, 8. 
20A.N.C.I, J.O.C.I, 1918, Arrêté n°179 du lieutenant-gouverneur portant énumérations des infractions spéciales aux 

indigènes passibles de punitions disciplinaires dans la colonie de Côte d’Ivoire, Bingerville, le 07 avril 1918, 

R.Antonetti. 
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française. L’exemple fit tache d’huile. En 1900, les Gôlis ont à leur tour se mettent sous la 

protection française. Aussi en 1904, les Ayaoufouè sous la conduite de Djè KOUAMÉ se 

détachent-ils de la suzeraineté de la classe dirigeante pour constituer en groupement autonome, 

puis en chefferie indépendante21, de 1909 à 1924, grâce à la politique initiée par l’administration 

française. En revanche, en 1925, les autorités coloniales ont œuvré à un rétablissement des 

chefferies en A.O.F, en général, et en Côte d’Ivoire, en particulier. 

2.2. Du rétablissement de la chefferie de Satiklan à son institutionnalisation, 1925-1958    

2.2.1. Les motivations coloniales du rétablissement des chefferies 

La principale motivation du recours aux chefs locaux a été la sous-administration22 des colonies 

de l’A.O.F. du fait de la crise du personnel européen (R. Guillauneuf, 1975 : 71). Et cet appel 

intervenant dans une période où les chefferies avaient été démantelées et dépouillés de toute 

autorité (R. Cornevin, 1961 :381), il était nécessaire pour l’occupant de les réhabiliter23 et ou de 

les reconstituer. Concernant la chefferie de Satiklan, elle passa par une réhabilitation des chefs 

dans leur autorité et une réunification de la chefferie. 

2.2.2. Le rétablissement des institutions de la chefferie et de l’autorité des chefs 

Le rétablissement24 des institutions a commencé en 1919 pour s’achever en 1944. Elle aboutit à la 

création de trente-sept (37) commissions villageoises composées de chefs de familles à la tête 

desquelles se trouvaient autant de chefs de village et une instauration de tribunaux coutumiers. À 

cela, s’ajouta l’élaboration des recueils des coutumes. L’institutionnalisation s’est faite par la 

confirmation des membres des commissions et des chefs par arrêté et l’installation de ces 

autorités à l’occasion de cérémonies publiques. Par exemple, en 1937, Kouamé KOFFI, fut 

nommé chef de village de N’zaniklô par arrêté. La cérémonie publique de son installation, faite 

dans le village a été présidée par VANKAMPEN, le chef de subdivision de Béoumi en 1938, en 

présence de toute la population. Mais aussi, par une reconnaissance des attributions coutumières 

auxquelles ont été ajoutés de nouvelles prises par arrêté. 

 
21A.N.C.I, 1EE 2(9), instruction-relative à l’administration des cercles, 1910-1915, 7P, P, 5. 
22A.N.C.I, 1EE 40 (1/2), Quelques notes sur la situation politique suivi dans le cercle du Baoulé-Nord au cours des 

années 1917, 1918, 1919, 1920, Bingerville, le 29 novembre 1920, 7P, P, 3.  
23A.N.S, Circulaire n° 366. AP3 sur la politique indigène du gouverneur général Brévié, Dakar le 23 août 1932, 7P, 

P, 3. 
24A.N.S, 18G72 (4), 1932, Circulaire du gouverneur général de l’A.O.F. M. Brévié, sur la chefferie, P, 39. 
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2.2.3. La réunification de la chefferie 

Comme dit plus haut, la politique de démembrement de la chefferie aboutit à la création de 

petites chefferies. La gestion de celles-ci étant fastidieuse25 par manque de personnel, il importait 

de réunifier celles qui le désiraient sous le commandement d’un chef unique. Dans le Satiklan, le 

projet reçu l’approbation de deux sous-groupes : les Ayaoufouès et les Minsoufouès, qui 

décidèrent de se remettre ensemble comme d’antan. Toutefois, face au manque de consensus des 

populations à s’accorder sur le nom du chef, le 15 janvier 1934, suite à un vote26, le notable 

TOTOKLA de Botro fut élu chef de la chefferie réunifiée, avec vingt (20) voix contre son 

opposant Assiènin KOUASSI, du village Awahinou, qui lui obtint quinze (15) voix. Un choix 

ratifié par l’arrêté27 de nomination de 1936, de création et délimitation de cette entité territoriale 

et la fixation du siège à Botro. En 1937, le chef fut intronisé lors d’une cérémonie publique au 

cours de laquelle, il reçut tous les attributs coutumiers et des attributions coloniales liées à cette 

charge. Par ailleurs, pour renforcer sa situation économique et son autorité, un arrêté colonial fut 

pris pour que les populations exécutent des services personnels aux profits des notables. À cela, il 

faut ajouter un salaire mensuel qui pouvait croître avec des promotions. Au total, en 1936, le 

salaire annuel du chef des Satiklan s’éleva à 1000F28.  

2.2.4. L’organisation de la chefferie réunifiée 

Au niveau économique, avec la création de la société de prévoyance de Satiklan en 1933, les 

populations vont s’organiser autour des notables pour reconstituer l’élevage, les plantations 

agricoles vivrières et commerciales, le développement du commerce pour retrouver la richesse 

économique d’antan. Au plan social, la remonté des doléances des populations a permis de 

construire l’école régionale de Botro en 1947, pour lutter contre l’analphabétisme. En outre, cette 

collaboration avec l’administration coloniale a permis d’améliorer les conditions de santé et la 

situation administrative des populations. Dans le domaine politique, les réformes de 1945 ont 

permis aux populations de se mettre autour des chefs dans la lutte pour l’accession à 

 
25A.N.C.I, 1EE33, Colonie de Côte d’Ivoire, Cercle du Baoulé, Rapport sur les inconvénients du régime 

d’administration du Baoulé dirigé par les militaires, 5P, P, 3. 
26J. B. AKROU, 1983, « En présence du Président Auguste Denise, représentant le chef de l’État, Nanan Toto Kla, 

chef de province fut inhumé samedi » in fraternité matin, n°5509, 19ème année, mardi 01 mars 1983 P, 8.  
27A.N.C.I, J.O.C.I, janvier 1936, P, 146. 
28A.N.C.I, J.O.C.I, 1936, article 13 du décret n°245 de l’arrêté du 22 janvier 1936, P141.   
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l’indépendance. Pour preuve, dans le Baoulé, seuls (A. Koné, 2003 : 24) les notables de cette 

chefferie soutinrent HOUPHOUET-BOUGNY, à la députation de 1945. Aussi furent-ils les 

premiers29 animateurs du Syndicat Agricole Africain dans le Baoulé pour que l’exploitation 

économique des populations s’estompe. En outre, en 1946, une importante délégation de notables 

se rendit à Bamako pour participer à la création du R.D.A afin de défendre les libertés et droits 

(K. Gadeau, 1986 : 32) des populations. En outre, de 1947 à 1956, les notables de cette région se 

rendaient30 à toutes les réunions du P.D.C.I à son siège à Treichville pour recevoir les consignes 

qu’ils appliquaient scrupuleusement dans le Baoulé. En sus, il convient d’ajouter les cotisations 

importantes des notables pour financer les activités politiques dans la région. L’organisation 

juridique était parfaitement assurée. En effet, de 1944 à 1957, plusieurs centaines d’affaire de 

vols, de cas d’adultères, de problèmes de meurtres, de violation des coutumes, de conflits 

fonciers ont été tranchés de façon objective par le tribunal coutumier présidé par Kouamé AWÈ. 

3. La chefferie de Satiklan, des conflits entre les cadres, le bureau du P.D.C.I-R.D.A. et 

les notables du Centre à sa suspension (1958-1982) 

3.1. Les origines du conflit entre autorités coutumières et les cadres 

3.1.1. Les causes politiques 

L’origine politique des batailles entre ces autorités dans la région du Centre est la volonté des 

cadres de remplacer les notables aux postes politiques après l’accession de la Côte d’Ivoire à 

l’indépendance. En effet, de 1944 à 1960, les cadres par crainte de perdre leur travail se 

désintéressèrent de la politique. Par conséquent, ce sont les notables qui conduisirent la lutte pour 

l’indépendance. La lutte se faisant à travers des instruments, naturellement tous les postes 

politiques ont été occupés par les notables. Ainsi, le poste de Secrétaire du P.D.C.I était occupé 

par le notable Kouakou SARAKA de Bombossou. Aussi, le poste de Député de la région Gblo-

Satiklan-Gôli, fut attribué à Azagôh KOUADJO, porte-parole de la chefferie. Mais, après 

l’indépendance, suite à une série de crises, le gouvernement de la première république introduit 

des réformes favorisant la compétition démocratique (J. Loucou, S. Ekanza, Z. Semi-Bi, 

1989 :14) aux postes politiques. Donc, c’est la volonté de ces deux autorités de conduire la 

 
29SAVADOGO, « Hier à la caisse de stabilisation des produits agricoles, émouvantes cérémonies du souvenir : les 

Ministres SAVADOGO et DICKO GARBA, décorent les premiers délégués du Syndicat Agricole Africain » in 

Fraternité Matin du Mercredi 30 Décembre 1970, P, 1 et 2. 
30 JEAN Canal, Commandant de cercle de Bouaké sur les activités politiques des notables de la chefferie de Satiklan, 

in Fraternité Matin, n°5509, du mardi 01 mars 1983. 



89 
ISSN  2958-2814 

 

Akiri N°002, Mars 2023 

 

destinée des populations dans un contexte de démocratisation du parti unique qui a été l’élément 

du déclenchement de ces batailles. À cela, il convient d’ajouter des causes idéologiques. 

3.1.2. Les raisons religieuses, économiques et socioculturelles 

Les deux autorités désirant conduire la destinée des populations avaient des modes de vies 

différents et incompatibles. De 1958 à 1982, les notables de la région du Centre étaient organisés 

autour de TOTOKLA, chef supérieur des Baoulés (V. Acker, 1971 :67), porte-parole des chefs 

coutumiers de Côte d’Ivoire et grand défenseur des civilisations akan-baoulé, que les cadres 

occidentalisés ont essayé de réduire l’influence à partir de 1958, à travers les associations comme 

la FRA.JES31 (mouvement de jeunesse dont la fonction est la formation et l’éducation des lycéens 

et collégiens), la MU.CA.SA32 (mutuelle des cadres ayant une fonction de développement 

économique) et le christianisme dans le Baoulé. D’où, la volonté des camps opposés au plan 

économique, social et culturel d’imposer et de s’opposer au mode de vie de son adversaire a 

contribué fortement à réduire à néant l’influence de son adversaire sur la population. Partant, il 

convient de présenter les manifestations de ces affrontements. 

3.2.  Les batailles importantes entre cadres occidentalisées et notables coutumiers et 

leurs conséquences, de 1968 à 1982 

3.2.1. Le siège de la chefferie de Satiklan par les cadres baoulés en 1968 

En 1965, les cadres de la région satiklan étaient au nombre de 1312. Plusieurs d’entre eux 

occupaient des postes administratifs très important. Pour illustrer les propos, il faut citer 

l’exemple de Blédou KONAN ; Directeur Général de la SO.GE.FI.HA33 en 1968. Cependant, 

aucun n’occupait de postes politiques34. Une situation qu’ils jugeaient anormales du fait de leurs 

capacités intellectuelles et morales énormes. Dans la recherche de solution à leurs problèmes, en 

mars 1968, en marge de leurs activités annuelles dans la région, ils décidèrent de rencontrer les 

notables à ce sujet, mais surtout, d’implorer leurs interventions à cette fin auprès du bureau 

politique du P.D.C.I-R.D.A. La rencontre tourna au vinaigre. Devant le refus à peine voilé de la 

requête, ils ont manifesté leur mécontentement par le siège du palais et des plantations des chefs 

 
31Fraternité de la Jeunesse Satiklan, association des élèves créée en 1958, pour animer les vacances scolaires à 

travers des activités comme les rencontres sportives, des bals de fin d’années etc. 
32Mutuelle des Cadres Satiklan créée en 1965 pour organiser le développement dans la région.  
33Société de Gestion et de Financement de l’Habitat est une entreprise immobilière créée en 1962 par l’État de Côte 

d’Ivoire. 
34 DJAHA Harmeles, cadre, enquêté le 25/08/2022 à Yamoussoukro 
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aux alentours de la capitale. Il a fallu l’intervention des forces de police de Bouaké pour ramener 

le calme à Botro. Le bilan de l’opération a été de 65 arrestations. Conduits sous une escorte 

militaire impressionnante à Bouaké, ils furent écroués au camp pénal, avant d’être par la suite 

libérés. 

3.2.2. La confrontation entre les cadres chrétiens et les notables en 1971 pour la 

réforme des coutumes 

En 1971, considérant les coutumes locales comme un frein au développement du christianisme 

dans la province, le conseil paroissial de Botro, présidé par Blédou KONAN, décida de 

s’affranchir de celles-ci. La radicalité des chrétiens poussa les notables à interdire la participation 

des autochtones à toute activité chrétienne sur le territoire de la chefferie. Il a fallu la venue35 de 

Monseigneur Vital YAO, Président de la conférence épiscopale de Côte d’Ivoire au palais de la 

chefferie, le 25 novembre 1975 pour plaider à un retour de la paix, pour qu’à nouveau chaque 

camp poursuive ses activités dans l’amour et le respect des différences. 

3.2.3. Les batailles entre cadres et notables autour de la mise en œuvre de la 

compétition démocratiques pour l’accès aux postes politiques 

- La tentative de boycott de la compétition démocratique et l’éviction des notables 

au poste de secrétaire de sous-section P.D.C.I-R.D.A. en janvier 1977 

Les notables ont été réticents à l’alternance démocratique. Ils l’ont affiché publiquement le 26 

janvier 1977 à l’occasion du renouvèlement des secrétaires généraux de sous-sections de leur 

localité au bureau de la sous-préfecture, en face de la commission chargé par le bureau politique. 

Ils considéraient la compétition aux postes de secrétaires généraux de sections et de sous-sections 

dépourvue de tout fondement dans leur région. En effet, les cadres de la région ne méritent pas ce 

poste puisqu’ils ont fui la lutte aux heures chaudes par peur de perdre leur travail et qu’à l’époque 

ce n’était pas payant. Alors, il serait bienséant de les laisser continuer d’occuper ce poste et jouir 

des avantages, surtout que ceux qui avaient mobilisé les populations autour d’eux depuis 1947, 

dans la lutte pour l’indépendance étaient encore en vie et apte de continuer. Le refus de 

reconduction de l’équipe précédente par la commission a été considéré comme une trahison et, 

 
35A.PRAO, 1971, « BOTRO, dans le cadre de sa visite aux fidèles, Monseigneur Vital YAO, intronisé fils du 

SATEKANA » in Fraternité Matin du lundi 26 Novembre 1971, P, 6. 
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une ingratitude intolérable. Sans attendre la fin de la cérémonie, les notables sortirent de la salle 

dans une grande colère. Pis, l’éviction de leurs candidats par élection fut considérée comme une 

humiliation et un deuil. 

- L’incident entre cadres et notables à la place publique de Botro lors  des 

campagnes pour les législatives de 1980 

Aux élections municipales de 1980, les notables ont usé de tous les moyens pour dissuader les 

cadres de la région de s’engager dans cette compétition, mais en vain. En effet, à leur grande 

surprise, l’un d’entre eux, M. Blédou KONAN, se lança dans cette compétition contre Djibo 

SOUNKALO, le candidat. Pour les avoir désavoué, les notables interdirent toutes ses activités 

politiques sur leur sol. Il brava l’interdiction en choisissant de faire campagne à la capitale de la 

chefferie le 03 novembre 1980.  En riposte, les notables se rendirent sur les lieux et à l’aide du 

micro ont demandé aux populations d’évacuer le site. En représailles, M. Blédou, fit arraché le 

micro et demanda à l’immense foule présente de les huer. La suite de sa déclaration fut une 

attaque contre les institutions de la chefferie, notamment l’abolition de toutes les coutumes et 

tous les services personnels offerts à la chefferie. Elles ont eu des conséquences terribles dans la 

région, en particulier la perte de l’influence des notables et la suspension de la chefferie. 

3.3. De la mort prématurée de TOTOKLA à la suspension de la chefferie de Satiklan 

3.3.1. Le contexte de la mort du chef baoulé 

Les confrontations de 1968 à 1980 ont plongé la région dans de grandes divisions. Celles-ci ont 

porté un frein au développement et la cohésion sociale. Le gouvernement ne pouvant rester 

indifférent entama une tentative de réconciliation à partir de 1981. Mais, il a fallu la période du 

06 au 07 août 1982, pour qu’une mission36 de paix arrive à Botro à cet effet. Les exigences des 

notables pour le retour à la cohésion furent interprétées par les commissionnaires comme un 

obstacle inacceptable. Alors, pour montrer leur mécontentement37, sans même demander la route 

à leurs hôtes, le chef de délégation et son équipe sortirent du palais. Ce fut une terrible 

humiliation. Dans la nuit du 07 au 08 août 1982, le chef TOTOKLA est retrouvé mort dans son lit 

à 5h00 du matin par son garde personnel. Liant la mort du chef aux événements de la veille, les 

 
36 J. KINIBA, 1982, « Mission du bureau politique à Botro », in Fraternité Matin du 09 août 1982, P, 11. 
37J. KINIBA, 1982, « BOTRO, climat politique serein, à part quelques problèmes d’ordre familial », in Fraternité 

matin, du mardi 10 août 1982, P, 7. 
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notables ont porté plainte contre le bureau politique pour assassinat. En revanche, les accusés 

brandissaient plutôt la thèse du suicide. Ce rappel à Dieu prématurée ouvrit une bataille entre les 

notables et le bureau politique au sujet des circonstances de la mort et de l’organisation des 

obsèques.  

3.3.2. Des batailles autour des obsèques du chef baoulé à la suspension de la chefferie 

Afin de déterminer les causes de la mort, le gouvernement proposa aux notables une autopsie du 

corps. Leur refus de soumettre la dépouille à cet examen est la preuve irréfutable de sa mort par 

auto-empoisonnement. En pays Akan, un suicidé quel que soit son rang n’avait pas droit à des 

funérailles et devrait être mis en terre à la hâte. Partant, le gouvernement décida de l’enterrer le 

22 août 1982. Le 16 août de la même année, une importante délégation de notable de la région se 

rendit à la résidence du Président de la république, pour l’informer que les populations ne se 

reconnaissaient pas en cette décision de précipiter l’enterrement du chef. Leur intransigeance et la 

crainte de se mettre à dos la région firent reculer le gouvernement. Ainsi, les funérailles furent 

reportées pour février 1983 (M. Garanger, J. Loucou, 1986 : 72, 73, 74). Cependant, à propos de 

la succession, encouragé par les cadres et les chefs baoulé-ashanti, le bureau politique décida de 

ne pas le remplacer, d’où la suspension de la chefferie de Satiklan. Voilà pourquoi, depuis 1982 à 

nos jours, aucun chef n’a encore été intronisé. 

Conclusion 

En définitive, la crise d’autorité entre chefs baoulé-denkyira et baoulé-ashanti au début du XIXe 

siècle dans le Baoulé a servi de prétexte à la création de la chefferie baoulé alla-n’djra-satiklan 

dans la région comprise entre Bouaké et Bouandougou et de son organisation propre, de 1810 à 

1901. Aussi, la colonisation française a occasionné des évolutions dans le fonctionnement et 

l’organisation de cette chefferie entre 1902 et 1957.  En outre, de 1958 à 1982, les oppositions 

des notables à la mise en place des réformes postcoloniales dans la région d’étude ont contraint 

les autorités de la première république à suspendre cette chefferie. De ce qui précède, l’on déduit 

que les changements sociopolitiques dans le Baoulé et en Côte d’Ivoire ont impactés la création 

et l’évolution de la chefferie du cadre de l’étude.  

De façon générale, l’affaiblissement ou la suspension des chefferies supravillageoises et des 

royautés en Côte d’Ivoire a créé un vide que les autorités modernes n’ont pu combler. Cette 

situation a des conséquences terribles. Celles-ci se traduisent aujourd’hui par une crise d’identité, 
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une perte des valeurs, des repères, des coutumes, des langues, l’insécurité alimentaire, politique, 

sécuritaire et environnementale récurrentes. Alors, a-t-on eu raison d’anéantir politiquement et 

économiquement les garants et gardiens des civilisations africaines ?  Ne doit-on pas les 

réorganiser pour les adapter au contexte de l’Afrique indépendante dans le but de créer des 

institutions fortes et efficaces collées aux réalités africaines ? 
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